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Maîtrise de l’énergie et lutte
contre la précarité énergétique

Contexte d’intervention et mesures Anah



Performance énergétique du parc de logements
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Etude Anah sur la performance des logements en France
début 2008 - 31 millions de logements - parc privé et public

� 15% du parc de logements en étiquette énergie G et +
� dont 95% contruit avant 1975
� dont 75% parc privé



Performance énergétique du parc de logements
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Etude PUCA / Anah sur la performance
de 1 100 logements en OPAH (avant travaux)

[PACT, H&D, Urbanis + Tribu Energie]

55% du parc de logements en étiquette énergie G
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La précarité énergétique,
un champ prioritaire pour l'Anah

� La précarité fait référence à 3 notions : situation économique et sociale
du ménage, état technique et thermique du logement et consommation
énergétique.

• 60 % des ménages locataires du privé et 32 % des ménages 
propriétaires occupants : revenus annuels inférieurs à 15 000 €

• pour les 15 % les plus pauvres, le poids de la facture énergétique dans
leur budget est 2,5 fois plus élevé que la moyenne

• la dépense énergétique d'un ménage modeste occupant un logement
très énergivore excède 10 % du budget total du ménage

• 300 000 ménages aidés par le Fonds de Solidarité pour le Logement au 
titre des charges d'énergie

• 500 000 clients d'EDF bénéficient du tarif de première nécessité



La précarité énergétique,
un champ prioritaire pour l'Anah
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Précarité énergétique
Conséquences d’installations inadaptées

� Augmentation des factures énergétiques ce qui conduit
généralement à l'arrêt du chauffage chez les plus modestes

� Mise en place de systèmes de chauffage d'appoint qui peuvent être 
dangereux

� Humidité dans le logement

� Problèmes de santé et sécurité des personnes

En cas de d’insuffisance ou d’absence d’isolation, de 
système de ventilation ou de chauffage performant :



Stratégie de l'Anah sur la maîtrise de l'énergie
et la précarité énergétique 

� Points importants :
� Articulation des travaux de maîtrise de l'énergie avec les 

autres thèmes d'intervention (habitat dégradé, non-décence...)�
� Dispositifs spécifiques pour les populations modestes 
� Dispositifs pour la maîtrise de l'énergie en copropriétés
� Foisonnement d'initiatives locales et nationales

�� Stratégie de l'Anah :
� Etudes et recherche pour une meilleure connaissance du

contexte et des besoins
� Elaboration de dispositifs d'information, sensibilisation et 

formation
� Elaboration de dispositifs incitatifs et d'accompagnement à la 

réalisation de travaux (cf mesures CA)
� Elaboration de dispositifs de lutte contre la précarité

énergétique



Précarité énergétique :
un objectif fort du plan de relance (2009)

100 M€ d’aides dédiées aux propriétaires occupants d e 
“passoires thermiques”:

� “produit-phare” du plan de relance, objectif de 50 000 logements

� des propriétaires aidés sous conditions de ressources, occupant 
à 80% des maisons individuelles
� des travaux simples et rentables

� une aide moyenne de 2000 € / logement

� un retour sur investissement de 4 à 7 ans dans les logements les 
plus énergivores
� campagne massive de communication lancée le 12 mai 
(“écosubvention”)



En plus de l’Éco-prêt à taux zéro, l’État a créé l’écosubvention. 
Cette nouvelle mesure, destinée aux propriétaires occupant leur logement, leur permet 
d’économiser jusqu’à 35 % du montant de leur travaux de rénovation thermique. 



Montants de travaux et retour sur investissement



Plafonds de ressources applicables en 2009 (PO)
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Cas choisis :
- maisons individuelles
- construites avant 1975 (réglementation thermique)
- 100 m² de plain pied
- combles non isolés
- murs non isolés
- système de chauffage vétuste (quelle que soit l’énergie : gaz, 
fioul ou électricité)

Dans des zones géographiques différentes : Seine et Marne (77), 
Côtes d’Armor (22), Lot-et-Garonne (47), Bouches du Rhône (13), 
Jura (39), Nord (59)

Simulations de gains énergétique et 
économique potentiellement réalisables suivant 

les travaux effectués
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Coûts générés par la réduction des dépenses d' énergie 
pour une maison type chauffée au gaz naturel
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 Remplacement 
des fenêtres

Isolation de combles perdus

Isolation de combles
 habités

Remplacement de chaudière 
(Basse température)

Remplacement de chaudière 
(Condensation)

Isolation thermique de 50 % des murs 

Isolation thermique de 100% des murs 

Remplacement des fenêtres 
et isolation de combles perdus 

Isolation de 50% des murs 
et isolation de combles perdus

Isolation de 100% des murs 
et isolation de combles perdus

Remplacement de chaudière BT
et isolation des combles

Remplacement de chaudière 
(Condensation)
et isolation des combles
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faisceau des trajectoires d'amélioration pour une m aison type
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Rentabilité des travaux dans le cas du gaz
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Economie annuelle en euros
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�� _Seine et Marne

�� _Côtes d'Armor

�� _Lot et Garonne

�	 _Bouches du Rhône

	
 _Jura

�
 _Nord

Hiérarchie des travaux : Isolation combles perdus, chaudière basse température, 
isolation 50% des murs, isolation 100% des murs, ch audière à condensation

Couple montant travaux / gain énergétique
suivant les départements



Mesures Anah relatives à la maîtrise de l’énergie
Modernisation des dispositifs d’intervention

� Obligation d’une évaluation énergétique avant / après travaux , 
pour :
� Travaux subventionnables > 25 000 € HT / logement

(exceptés travaux sur parties communes des copropriétés)
� Demande d’éco-primes
� Projets de travaux en OPAH à volet énergie

� Diagnostiqueur agréé ou opérateur de suivi-animation (OPAH) ou 
organisme agréé

� Evaluation subventionnée si à la charge du propriétaire



Primes existantes

� Depuis le 1er janvier 2009, suppression de toutes les primes 
pour équipements performants (fenêtres, chaudières à
condensation, chauffages à bois, systèmes à énergie 
solaire…)

� Remplacées par les éco-primes (performance globale)

� Rappel : au 1er janvier 2009, primes de résorption de la vacance 
portées à 3 000 € et recentrées sur les seules zones A et B



Eco-primes ciblées sur la précarité énergétique

� Eco-prime Anah pour les propriétaires occupants très
sociaux (PO TSO) : 1 000 €
� logements en classe G ou F avant travaux (étiquette énergie)
� après travaux, gain énergétique de 30% sur la consommation

conventionnelle (kWhep/m2.an)

� Eco-prime Anah pour les logements locatifs sociaux (PB ) :
2 000 €
� gain minimum de 2 classes (étiquettes énergie) au DPE avec 

sortie en classe D ou C (à fixer localement par CAH ou
délégataire)

� loyer conventionné social ou très social, ou aide pour sortie 
d'insalubrité ou de péril



• Cumul possible des aides de l'Anah et de l’éco-PTZ (2009 
et 2010). Les modalités d'attribution des aides de l'Anah
doivent alors respecter les conditions d’attribution de l‘éco-
PTZ (bouquet de travaux notamment)

• Cumul possible des aides de l’Anah et des crédits 
d’impôts (mais la subvention Anah est défalquée de l’assiette 
de l’impôt)

• Cumul possible des aides de l’Anah et de l’écoprime 
Anah

• Cumul possible des aides de l’Anah et des aides des 
collectivités

• NB : Durée de non cumul PTZ (acquisition dans l’ancien) avec une 
aide de l’Anah ramenée de 10 à 5 ans (cf décret « Relance-Anah » à
paraître en juin)
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• À utiliser en complément des instructions Anah, de la 
circulaire de 2002 sur les OPAH, du référentiel LHI

• Pré-repérage avec les CD Rom Habitat Privé et PPPI 
(Parc Privé Potentiellement Indigne)

• Etude pré-opérationnelle : gradation en 3 phases jusqu’à
la préparation de la convention de programme

• Suivi-animation : décomposition en 5 missions 
(partenariats, information, assistance aux travaux, mise en 
place d’indicateurs de suivi…)

• Importance des bilans d’opération



Volet énergie et précarité énergétique
dans les programmes (OPAH, PIG...)

� Etude pré-opérationnelle (depuis le 1er janvier 2009)
� Repérage des situations de précarité énergétique potentielle
� Recensement des sources de financement complémentaires aux 

subventions
� Intégration de l'aspect énergétique à l'appréciation de l'état du bâti
� Etude de la possibilité de mettre en place un dispositif d'avance de 

subvention 

Majoration des dépenses subventionnables d’ingénierie : 30 000 €



Volet énergie et précarité énergétique
dans les programmes (OPAH, PIG...)

� Suivi-animation d’OPAH (à compter du 1er juillet 2009)
� Evaluation thermique de chaque projet intégrée au suivi-animation
� Objectif spécifique de traitement de la précarité énergétique
� Mise en place locale d'actions de formation du milieu 

professionnel (en lien avec les organisations professionnelles)
� Mise en place de règles locales d'éco-conditionnalité des 

subventions
� Engagement financier de la collectivité sur son budget propre

(pour déplafonnement de la subvention ingénierie)

Majoration des dépenses subventionnables d’ingénierie : 30 000 €



Volet énergie dans le traitement des copros dégradées

depuis le 1er janvier 2009

• Toute étude menée sur un immeuble concerné (ou susceptible de
l’être) par
- un plan de sauvegarde
- une OPAH ‘’copropriété dégradée’’
- le volet ‘’copro dégradée’’ d’une OPAH

devra comporter un volet énergétique

• idem, tout immeuble concerné par … devra faire l’objet d’un objectif 
d’amélioration de la performance énergétique après travaux



Travaux d’amélioration énergétique
subventionnables par l’Anah

� Travaux relevant de la réglementation thermique Elément
par élément (Arrêté du 3 mai 2007) : exigence de moyens
portant sur la performance de l’élément (8 points, de la 
ventilation aux EnR) et de son installation.

� SAUF travaux d’isolation thermique des parois opaques
(critères du crédit d’impôt développement durable)

� Travaux sur un bâtiment S > 1 000 m2 : RT globale (Arrêté
du 13 juin 2008) : exigence globale sur la consommation
après travaux.



Pistes de travail

� Se coordonner, partager l'information et s'améliorer
� Création d'un réseau d'acteurs intervenant sur les opérations

programmées à volet maîtrise de l'énergie (type CORUM) 

� Repérer
� Amélioration du partenariat avec les acteurs sociaux (FAP), 

Conseils généraux , CAF, fournisseurs d'énergie (EDF, GDF)

� Mise en place d'outils d'observation de la précarité énergétique

� Traiter et financer
� Partenariat avec les collectivités (Région...) 

� Fonds locaux

� Articulation avec l’ingénierie financière / évolution et cumul des
aides Anah avec d’autres dispositifs



Sur le site  www.anah.fr
• Les aides de l’Anah – LE GUIDE (janvier 2009)

(PB - PO - copropriétaires)
• Une plaquette spécifique pour les PO

Sur le site  www.lesopah.fr
• Guide méthodologique – maîtrise de l’énergie et précarité

énergétique en opérations programmées (mars 2009)

• La FAQ énergie

Infos sur le site  www.ecosubvention.fr


